
 

 

 

CS Dieppe 
Politique sur le temps de jeu 

 
e club de soccer Dieppe (CS Dieppe) cherche avant tout le développement de ses joueur(euse)s, tout en favorisant un 
climat ou chaque joueur(euse) joue selon ses capacités et est récompensé(e) pour un effort soutenu et une attitude 

positive.  Avec cet objectif en priorité, la politique de temps de jeu du CS Dieppe est comme suit : 

Mini Soccer (jusqu’à S10) 
Chaque joueur(euse) recevra un temps équitable de jeu durant les parties.  

Soccer Récréatif (tous les âges) 
Chaque joueur(euse) recevra un temps équitable de jeu durant les parties.  

Soccer Compétitif S12 
Chaque joueur(euse) et joueuse recevra un temps de jeu équitable durant les parties.  
 
Dans certaines parties décisives, l’entraîneur(e)(e) pourra choisir de faire jouer certains joueur(euse)s à des moments 
critiques, et ce pendant un temps limité.  En général, les joueur(euse)s devraient recevoir un temps de jeu similaire, avec 
un écart maximum de 5 minutes entre les joueur(euse)s jouant le plus et ceux jouant le moins.  

Soccer Compétitif S13-S17 
Chaque joueur(euse) recevra un temps de jeu minimum durant les parties et ce, selon la durée des parties : 
 

• Parties de 60 minutes (2 x 30) : chaque joueur(euse) aura un minimum de 20 minutes de jeu* 
• Parties de 70 minutes (2 x 35) : chaque joueur(euse) aura un minimum de 25 minutes de jeu 
• Parties de 80 minutes (2 x 40) : chaque joueur(euse) aura un minimum de 30 minutes de jeu 
• Parties de 90 minutes (2 x 45) :chaque joueur(euse) aura un minimum de 35 minutes de jeu*  

 
*Habituellement à ce niveau les parties sont de 70 ou 80 minutes.  Durant certains tournois, les parties pourraient être 
plus courte ou plus longues.  
 
Au-delà du temps de jeu minimum, il restera à la discrétion de l’entraîneur(e) de gérer le temps de jeu de chacun.  
Lors de parties décisives, l’entraîneur(e) aura une plus grande flexibilité quant au temps de jeu minimum.  Chaque 
joueur(euse) aura donc un temps de jeu raisonnable à la discrétion de l’entraîneur(e).  CS Dieppe considère qu’un temps 
raisonnable lors de parties décisives est d’une quinzaine de minutes.  

Soccer Sénior 
Le temps de jeu sera géré à la discrétion de l’entraîneur(e).  

Exceptions 
• Un joueur(euse) qui se blesse, ou demande de sortir du jeu pourrait voir son temps de jeu réduit. 
• Un joueur(euse) ne se comportant pas selon le code de conduite du CS Dieppe pourrait voir son temps de jeu 

réduit, suite à des avertissements. 
• Un joueur(euse) recevant un carton rouge pourrait voir son temps de jeu réduit. 
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